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Notice d’utilisation pour le Batavus 
Intermezzo Easy®

Toutes nos félicitations pour l’achat de votre vélo électrique, le 
Batavus Intermezzo Easy®. Nous vous recommandons de lire 
attentivement cette notice dans laquelle figurent les consignes 
d’utilisation et d’entretien du vélo et de la batterie. Pour tout com-
plément d’informations non repris dans cette notice, adressez-vous 
à votre concessionnaire Batavus.

Chargeur et batterie
Votre vélo Batavus Intermezzo Easy® est vendu avec le chargeur 
qui figure sur la photo ci-après pour la batterie lithium polymère 
Protanium®.
 
Attention ! Ce chargeur a été spécialement conçu pour le modèle 
Intermezzo Easy® et ne peut par conséquent servir à d’autres fins. 
Si vous utilisez un autre chargeur que celui qui figure sur la photo 
ci-après, il faudra s’attendre à une dégradation de la capacité de 
la batterie. Sachez que dans ce cas, vous ne pourrez prétendre à la 
garantie Batavus.

 

Retirer la batterie du vélo
Pour recharger la batterie, il suffit de la retirer du porte-bagage. Le 
raccord pour le chargeur est situé à l’avant de la batterie.
Pour retirer la batterie, il suffit de desserrer le fermoir situé sur le 
côté arrière droit du porte-bagage sous la batterie. Pour ce faire, 
utiliser la clé de contact (à l’avant gauche de la batterie).
Faire ensuite coulisser la batterie vers l’arrière en tirant sur la poig-
née située à l’arrière du porte-bagage.

 

Recharger la batterie pour la première fois
Attention ! Recharger entièrement la batterie après un premier 
usage pendant au moins six heures jusqu’à ce que les quatre sig-
naux lumineux sur la batterie deviennent apparents. Appuyer sur 
le bouton sur le panneau situé à l’arrière de la batterie au niveau 
de la poignée pour vérifier le niveau de rechargement. Recharger 
la batterie après chaque promenade à vélo. Lorsque le chargement 
est entièrement réalisé, l’opération de chargement se termine 
automatiquement.
Retirer alors la prise de la batterie de l’interrupteur.

Consignes à suivre pour le rechargement de la batterie :
1. Retirer la batterie du vélo (voir ci-contre).
2. Vérifier si les deux câbles sont raccordés à la batterie.
3. Insérer le gros câble du chargeur dans l’interrupteur (220 Volt).
4. Insérer le petit câble du chargeur à l’avant du chargeur.
5. La batterie se rechargera immédiatement. Dès que le charge-
ment est accompli, il sera automatiquement terminé. Retirer alors 
la prise du chargeur de l’interrupteur.

Explication indicateur de capacité de la batterie (sur la bat-
terie)
Signaux lumineux DEL Capacité restante (approximative)
Position : 0  0%
 1 10 à 30%
 2  30 à 60%
 3  60 à 85%
 4  85 à 100%

Batterie lithium polymère 
Protanium® 10Ah/24V.

Clé dans le fermoir de la 
batterie.

Clé et double de clé .

Poignée à l’arrière de la 
batterie.

Chargeur.

Indicateur de capacité 
avec éclairage DEL sur la 

Affichage commandes au 
guidon.
Les signaux lumineux indi-
quent la capacité de la 
batterie.
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Attention ! Recharger toujours la batterie après chaque utilisa-
tion et quelle que soit la durée de votre promenade. Le respect 
des consignes mentionnées ci-dessus garantit le fonctionnement 
optimal de votre batterie. NE PAS attendre que la batterie soit vide 
avant de la recharger.

Repositionner la batterie sur le porte-bagage
1. Positionner la batterie en la faisant coulisser le long des rails 

situés sous le porte-bagage.
 Suivre la flèche sur la partie supérieure de la batterie.
2. Faire glisser la batterie vers l’avant le long des rails.                                                                                            
3. Faire coulisser la batterie jusqu’au bout des rails jusqu’au contact 

avec les broches de l’unité de réglage.
Avertissement ! La flèche sur la partie supérieure de la batterie 
doit être visible en positionnant la batterie sur le vélo.

Verrouillage de la batterie
La broche installée sous le porte-bagage a pour but de maintenir la 
batterie en place.
La broche doit correspondre aux dimensions du boîtier de la batte-
rie. Verrouiller la batterie au porte-bagage en serrant la clé dans le 
fermoir situé à l’arrière. Retirer ensuite la clé qui sert également de 
clé de contact (à l’avant de la batterie).

Prêt à partir     
Mettre la batterie en marche en insérant la clé dans le contact sur 
la gauche à l’avant de la batterie.
Tourner la clé vers la position MARCHE. Lorsque le système est 
enclenché, les signaux lumineux s’afficheront sur l’écran au niveau 
du guidon pour indiquer la capacité de chargement de la batterie 
(poignée gauche).

Attention ! Le pédalage assisté se ressent dès le premier tour de 
pédale. Pour commander le pédalage assisté, il suffit d’appuyer 
sur la touche rouge PUISSANCE sur l’écran au niveau du guidon. 
Au départ, le pédalage assisté est faible. Pour obtenir un pédalage 
assisté faible, appuyer 1 fois, appuyer 2 fois pour un pédalage 
assisté plus important (voir les signaux lumineux sur l’écran au 
niveau du guidon). Le radius d’action  (40 - 100 km lorsque la bat-
terie est pleine) est essentiellement fonction de l’utilisation de ces 3 
paliers d’assistance.

Vélo au pédalage assisté (Power Assist System) : Votre vélo élec-
trique est équipé d’un pédalage assisté. Des capteurs installés 
dans les pédales donnent des impulsions au moteur. Le moteur est 
activé lorsque les pédales tournent en avant.
Ce système répond aux dispositions légales néerlandaises. 
Autrement dit, le moteur se met en arrêt dès que votre vitesse 
dépasse 25 km par heure. Rien ne vous empêche d’aller plus vite 
mais le moteur ne vous aidera plus.

Freins à main
Les freins à main sont équipés d’un interrupteur de sécurité (voir le 
câble supplémentaire au niveau de la poignée du frein à main) qui 
permet d’arrêter le moteur.
Dès que vous freinez, même faiblement, le moteur s’arrête.

Clé de contact de la batterie.
La clé est pliable.

Ecran commande au niveau du guidon.
Les signaux lumineux supérieurs indiquent la capacité de la 
batterie. Les signaux lumineux inférieurs indiquent les paliers 
d’assistance (faible, moyen, élevé).

Capteurs dans le moyeu du pédalier.

Pour vérifier la capacité de 
chargement restante de la 
batterie, appuyer à l’arrière 
de la batterie sur la touche 
à côté des signaux lumineux 
DEL. Des signaux lumineux 
(entre 0 et 4) deviendront 
apparents  en fonction de la 
capacité restante.

Idem avec freins à billes.

Moteur dans la roue avant.
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Entretien
Entretien du moteur : Le moteur ne nécessite aucun entretien 
particulier. Il ne doit être démonté en aucun cas. 

Entretien de la batterie : La batterie ne nécessite aucun entretien 
particulier mais doit être rechargée régulièrement. Les performan-
ces de la batterie seront altérées en cas de non -utilisation prolon-
gée ou d’une utilisation alors que les conditions atmosphériques 
sont  extrêmes. Ne pas exposer la batterie à des températures très 
basses (en dessous de 0 ºC) ou à des températures très élevées, 
dans un garage par exemple. Garder la batterie à température 
ambiante en cas de stockage prolongé. Le respect de ces consignes 
allongera la durée de vie de votre batterie.

Stockage : En cas de non-utilisation prolongée de votre vélo, il 
est recommandé de le nettoyer soigneusement et de préparer 

votre vélo à un stockage de longue durée par votre concession-
naire Batavus. Pour éviter tout dommage à la batterie, il est néces-
saire de la recharger une fois tous les deux mois. Attention ! 
(IL S’AGIT D’UNE CONSIGNE A SUIVRE IMPERATIVEMENT A 
DEFAUT DE QUOI, LA BATTERIE POURRA SE DEGRADER.)

Responsabilité
Batavus BV ne peut être tenu responsable des accidents ou pannes 
pouvant découler d’une mauvaise utilisation de la batterie ou du 
chargeur.        

Garantie 
Batavus BV fournit une garantie laquelle est conforme aux 
dispositions légales reprises dans le code civil. Consulter les 
conditions mentionnées sur le site www.batavus.nl.

Avertissement
•	 N’utiliser que le chargeur fourni pour recharger la batterie du 

E-Bike. Si vous utilisez un autre chargeur, vous risquez de dégra-
der la batterie ce qui peut entraîner des situations dangereuses.

•	 Vous perdez la garantie en cas de panne due à l’utilisation d’un 
chargeur non approprié. Batavus BV se réserve le droit d’annuler 
la garantie si la batterie n’a pas été rechargée correctement.

•	 Il est interdit de démonter la batterie ou le chargeur Protanium® 
afin d’y apporter quelque adaptation que ce soit.

•	 Garder la batterie à température ambiante. Un stockage pro-
longé à des températures extrêmes peut réduire la durée de vie 
de la batterie.

•	 La batterie ne doit pas être en contact avec de l’eau ou d’autres 
liquides (autres que la pluie,  la grêle ou la neige). Il faut savoir 
que la garantie ne s’applique pas lorsque de l’eau ou un autre 
liquide a pénétré la batterie Protanium®. Débrancher immédia-
tement la batterie en cas de contact avec un liquide pour éviter 
une explosion ou un choc électrique.

•	 Ne pas exposer la batterie Protanium® à un feu ouvert ou autre 
source de chaleur. Ne pas déposer la batterie juste à côté d’une 
flamme ou autre source de chaleur. En cas de réchauffement, la 
batterie risque d’exploser.

•	 Veiller à une bonne aération des lieux pendant le chargement de 
la batterie.

•	 Débrancher la batterie et le chargeur du réseau électrique dès 
que la batterie est complètement rechargée.

•	 Ne pas utiliser le chargeur Protanium® pour recharger des bat-
teries Ni-Cd ou Ni-Mh.

•	 Le vélo électrique à la technologie Protanium, le Batavus 
Intermezzo Easy® a été conçu pour le transport de personnes 
dans un but récréatif. La batterie n’a pas été conçue pour un 
emploi à mauvais escient tel qu’effectuer des acrobaties ou des 
sauts. La garantie n’est plus valable en cas de location, de vente 
ou de donation du vélo, en cas d’utilisation par plus d’une per-
sonne à la fois ou pour effectuer des acrobaties ou des sauts.

•	 La garantie n’est plus valable si Batavus BV constate que le 
préjudice découle de réparations effectuées par des personnes 
autres que le personnel autorisé de Batavus BV ou si le préjudice 
constaté découle d’un emploi à mauvais escient, d’adaptations, 
d’une utilisation impropre, d’un vieillissement naturel, d’un mau-
vais entretien ou d’un accident.

•	 L’utilisateur final reste de tout temps seul responsable de 
l’installation correcte de la batterie et du bon entretien de son 
vélo. La garantie ne s’applique plus lorsque le préjudice est dû 
à une mauvaise installation de la batterie ou à une utilisation 
impropre de la batterie ou du chargeur.

•	 Les spécifications sont sujettes à modifications sans communica-
tion préalable.    


